Conseil Municipal du lundi 25 mars 2009
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L'an deux mille neuf le vingt-cinq mars à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué (le 19 mars 2009) s'est réuni en Mairie de Saint-Egrève, Salle du Conseil, sous la présidence de : Madame Catherine KAMOWSKI, Maire.

La séance a été publique.

Etaient présents : 

Catherine KAMOWSKI, Daniel BOISSET (jusqu'à la 2ème délibération), Evelyne JOYAUD, Emmanuel ROUX, Geneviève REYNIER, Jean-Louis TIRARD, Catherine HADDAD, Pierre PAILLARDON, Jacqueline PAULHAN, Antoine FRISARI, Geneviève DUCARRE, Gilles EYMERY, Claire JOURDAN-SESTIER, Roger GENEVOIS, Marie-France VINAY, Ridha BEN KAAB, Corinne MEUNIER, Benjamin COIFFARD, Jeanne FORESTIER, Bernard BRESO, Laurence FROISSARD, Laurent MORELLE, Evelyne CASSANELLI, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Tania BUSTOS,  Eric AYRAULT, Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

Etaient excusés :

Daniel BOISSET qui donne procuration à Catherine KAMOWSKI (à partir de la 3ème délibération)

Stéphane COLSON qui donne procuration à Antoine FRISARI (à partir de la 3ème délibération)

Véronique JAUBERT qui donne procuration à Catherine HADDAD

Janine SAINT-SULPICE qui donne procuration à Olivier GONNARD

Jacques STOLZENBERG qui donne procuration à Tania BUSTOS

Etait absent :

Stéphane COLSON (jusqu'à la 2ème délibération) 

Le texte intégral de ces délibérations peut être consulté au service accueil de la mairie.

1. URBANISME- procédure DE MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME / VENCE ECO PARC

Le Conseil Municipal après avoir délibéré,

• PREND ACTE du lancement de mise en modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme dont l'approbation sera présentée lors d'une prochaine réunion du conseil municipal après enquête publique.

RÉSULTAT DU VOTE

Abstention : 6

Pour : 26

2. URBANISME- PROJET DE MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME : PROJET DE FOYER AFIPAEIM - RéAMÉNAGEMENT de la Place Pompée et programme mixte commerces / logements  

Le Conseil Municipal après avoir délibéré

• PREND ACTE de l’information donnée par Madame le Maire du projet de mise en modification n° 2 du Plan Local d'Urbanisme dont l'approbation sera prise par délibération du conseil municipal après enquête publique.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

3. LOGEMENT- PARTICIPATION FINANCIERE POUR L'OPERATION D'ACQUISITION ET D'AMÉLIORATION PAR "UN TOIT POUR TOUS" D'UN LOGEMENT SIS 20 RUE DE LA GARE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE de verser une participation financière à un Toit pour Tous d'un montant total de 6000 €uros

• DIT que  la subvention d'un montant de 3000 €, attribuée par le Conseil Général à la Ville, sera reversée à un Toit pour Tous

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents afférents

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

4. FONCIER- CESSION GRATUITE DE L'EMPLACEMENT RÉSERVÉ N°18, SIS PARCELLE AY354, PAR L'ASSOCIATION SYNDICALE "LE CLOS DE CHAMPAVIOTTE"

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• ACCEPTE la cession gratuite par l'Association Syndicale "Le Clos de Champaviotte", de l'emplacement réservé n° 18 sis sur la parcelle AY 354 d'une superficie de 142 m² environ, nécessaire à la réalisation d'un cheminement piétons-cycles.

• DÉCIDE de créer une servitude perpétuelle de passage piétons, sur le trottoir de l'ensemble immobilier "Le Clos de Champaviotte", entre la rue de Champaviotte et la parcelle AY 354, au profit de la Ville

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents et actes relatifs à cette cession,

• DIT que le notaire de la Ville sera la SEARL DESCHAMPS, 5, Avenue du Médecin Général Viallet à SAINT EGREVE.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

5. FONCIER- CESSION DU LOT 64 DE LA COPROPRIÉTÉ LOCASADI- BÂTIMENT C- A LA SOCIÉTÉ SATAIR COMMUNICATION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE de céder le lot 64 d'une superficie de 110 m² environ, dépendant de la copropriété "LOCASADI " sise 29, rue des Glairaux, Bâtiment C, au prix de 66 000 €uros à la Société SATAIR Communication, locataire, ou à toute SCI qu'elle se substituerait pour réaliser son opération.

• AUTORISE le Maire à signer tous les documents inhérents à la cession du bien.

• DIT que le notaire de la Ville sera la SEARL DESCHAMPS, 5, Avenue du Médecin Général Viallet à SAINT EGREVE.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

6. AMÉNAGEMENT – DÉCLARATION PRÉALABLE CONCERNANT LE PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DU  CENTRE PETITE ENFANCE DE ROCHEPLEINE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à déposer une DÉCLARATION préalable concernant les travaux d’ extension modifiant l’aspect extérieur du bâtiment qui accueille le Centre Petite Enfance de Rochepleine et à signer l’ensemble des documents nécessaire à cette demande. 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

7. DÉCLARATION PRÉALABLE POUR L'AMÉNAGEMENT D’UN MUR DE CLÔTURE RUE DE CLAPIERES

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à déposer une DÉCLARATION préalable exemptée de permis de construire pour la construction d'un mur . de clôture d'un mètre de hauteur surmonté d’une clôture en bois, sur les parcelles cadastrées BD 227, 228, 229 et 230 et à signer tous documents afférents.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

8. DÉCLARATION PREALABLE POUR AMÉNAGEMENT D’UN MUR DE CLÔTURE AVENUE DE LA MONTA ET RUE DE VISANCOURT

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à déposer une DÉCLARATION préalable exemptée de permis de construire, pour la construction d’un mur de clôture, avenue de la Monta et rue de Visancourt sur la parcelle BE 259 et à signer tous documents afférents . 

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

9. FINANCES- SUPPRESSION DE LA RÉGIE DE RECETTES DES MENUS PRODUITS

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• ABROGE les délibérations suivantes, n°8 du 26 octobre 1989, n° 22 du 21 novembre 199, n°2002/03.19 du 20 mars 2002, n°2003/06.30 du 25 septembre 2003

• DÉCIDE de supprimer la régie de recettes menus produits.

• CHARGE Madame le Maire et le comptable public chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente délibération

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

10. PLAN DE DÉPLACEMENTS D'ADMINISTRATION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DÉCIDE D'INSTAURER un Plan de Déplacements d'Administration

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents afférents

• DIT que les crédits nécessaires à ce projet sont inscrits au budget de la commune

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

11. RESSOURCES HUMAINES –  DIRECTION AMÉNAGEMENT ET CADRE DE VIE – service CENTRE TECHNIQUE- SUPPRESSION DE POSTE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er avril 2009, la suppression d'un poste d'Adjoint Administratif Principal de 1ère classe (IB 347/479)

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

12. RESSOURCES HUMAINES –  DIRECTION ANIMATION ET VIE DE LA CITE – service SCOLAIRE- SUPPRESSION DE POSTE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er avril 2009, la suppression d'un poste d'Adjoint d'Animation de 2ème classe à temps complet (IB 297/388)

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

13. RESSOURCES HUMAINES –  DIRECTION ANIMATION ET VIE DE LA CITE – service DES SPORTS-  CRÉATION DE POSTE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er avril 2009, la création d'un poste d'Adjoint technique de 2ème classe à temps complet  (IB 297/388)

• DIT que la dépense afférente est inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

14. RESSOURCES HUMAINES – DIRECTION DES RESSOURCES - CRÉATION DE POSTE TEMPORAIRE D'ATTACHÉ TERRITORIAL

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er   avril 2009,  la création d'un poste temporaire, pour un an renouvelable, d'Attaché Territorial à temps complet (IB 379/801)

• DIT que la dépense est imputée au Chapitre 012 du Budget Communal.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

15. RESSOURCES HUMAINES – DIRECTION ANIMATION ET VIE DE LA CITE – service SCOLAIRE- SUPPRESSION ET CRÉATION DE POSTES 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er  avril 2009,

• La suppression d'un poste d'Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles de première classe à temps complet (IB 298/413)

• La création d'un poste d'Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles de première classe à temps non complet (83%)(IB 298/413)

• DIT que la dépense afférente est inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

16. RESSOURCES HUMAINES – DIRECTION ANIMATION ET VIE DE LA CITE – service DES SPORTS- SUPPRESSION ET CRÉATION DE POSTES 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er  avril 2009,

• La suppression d'un poste de Conseiller des Activités Physiques et Sportives à temps complet (IB 379/780)

• La création d'un poste d'Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives hors classe à temps complet  (IB 425/612)

• DIT que la dépense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

17. RESSOURCES HUMAINES – DIRECTION DES RESSOURCES- service PROGRAMMATION ET AFFAIRES FINANCIÈRES- SUPPRESSION ET CRÉATION DE POSTES 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er  avril 2009,

• La suppression d'un poste d'Adjoint Administratif de 2ème classe à temps complet      (IB 297/388)

• La création d'un poste d'Adjoint Administratif de 1ère classe à temps complet
       (IB 298/413)

• DIT que la dépense afférente sera inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

18. RESSOURCES HUMAINES – DIRECTION DES RESSOURCES - CRÉATION DE POSTE – service PRÉVENTION SÉCURITÉ

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er  avril 2009, la création d'un emploi temporaire, pour une période de 6 mois (renouvelable chaque année) afin d' exercer une fonction d'Agent de Surveillance de la Voie Publique durant les périodes de printemps et d'été, d'Adjoint Technique de 2ème classe à temps complet (IB 297/388)

• DIT que la dépense afférente est inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

19. RESSOURCES HUMAINES – DIRECTION DES RESSOURCES – service SYSTEME D'INFORMATION- SUPPRESSION ET CRÉATION DE POSTES

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• APPROUVE à compter du 1er avril 2009,

• La suppression d'un poste d'Ingénieur à temps complet
(IB 379/750)

• La création d'un poste de Technicien Supérieur à temps complet (IB 308/473)

• DIT que la dépense afférente est inscrite au Budget Communal et imputée au chapitre 012 – frais de personnel

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

20. RESSOURCES HUMAINES – DÉTERMINATION DES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• FIXE pour l’année 2009, le taux maximum pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité au sein des catégories A, B et C, comme suit :

	CatégorieTAUX (%)
	

	A
	30

	
	

	B
	30

	
	

	C
	40

	
	


Et précise que lorsque le nombre calculé ne sera pas un nombre entier, la décimale sera arrondie à l’entier supérieur.

• DIT que la dépense afférente est inscrite au Chapitre 012 – Frais de Personnel.

RÉSULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

COMPTE RENDU DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ACCORDÉE AU MAIRE

Le Maire rend compte au Conseil des opérations effectuées dans le cadre de la délégation d'attributions du Conseil  Municipal accordée par délibération en date du 02 avril 2008.

